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Urucuay amendement revisé au projet cle résolution p:"( scuté par le Président 
de la -QUâti~ième Corrm1csion· {A/C. 4/L:-I:}J2 _ 

Remplacer le deuxième alinéa du préambule par le tex ·;c suivant 

"g_onsièéran!_ que, conformément aux principes et e-ux buts de la Charte 

des nations Unies, chacun des Etats Hembres est ten'.l de chercher à résoudre 

les problèmes internationaux par tous les moyens pc3sibles de négociation 

et de conciliation, sur la base du respect des principes de la Charte,". 
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